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 Tours, le 26/01/2026 
 

 
Destinataires :  Président(e)s des clubs du Comité Départemental de Tennis d’Indre et Loire. 
 

Mesdames, Messieurs les Président(e)s de club 
 
 

 Les engagements de vos équipes aux championnats pré régionaux et départementaux de printemps 2026 seniors seront ouverts à compter 
du 27 Janvier et jusqu’au 08 mars 2026.  
 
 Ils se feront à partir du logiciel ADOC, selon les procédures habituelles pour effectuer les différentes opérations : 
 

- Confirmation de l’engagement (ou suppression) d’une ou plusieurs de vos équipes  
- Engagement de nouvelles équipes  
- Saisie des fiches équipe (nom et cordonnées des capitaines).  

 
 Les droits d’engagement sont de 50,00 € par équipe. Ils seront soit prélevés soit adressés au Comité Départemental avant le 08 mars 2026. 

 
 Le calendrier des rencontres est le suivant : 
 

Journées Dames Messieurs 

1 Samedi 25 Avril 2026 Dimanche 26 Avril 2026 

2 Samedi 02 Mai 2026 Dimanche 3 Mai 2026 

3 Samedi 09 Mai 2026 Dimanche 10 Mai 2026 

4 Samedi 30 Mai 2026 Dimanche 31 Mai 2026 

5 Samedi 06 juin 2026 Dimanche 07 juin 2026 

Barrages division Pré-Régionale  
Messieurs 

 Dimanche 14 juin 2026 

 
 
 Les formats des rencontres sont les suivants :  

 Division Pré Régionale Dames :  4 parties de simple et 1 partie de double. 
 Division Pré Régionale Messieurs :  4 parties de simple et 2 parties de double. 
 Divisions Messieurs D1 :   4 parties de simple et 1 partie de double. 
 A partir de la D2 Messieurs et suivant : 3 parties de simple et 1 partie de double. 
 A partir de la D1 Dames et suivant :  3 parties de simple et 1 partie de double. 
 
 

 Les ententes de club sont autorisées pour les équipes évoluant pour les catégories : 
 Dames :  Divisions 2 et 3. 
 Messieurs :  Divisions 2, 3, 4, 5. 
 

 Les versions complètes et validées des règlements de la compétition pour les divisions Pré Régionales Dames et Messieurs et des divisions 
départementales 1, 2, 3 Dames et 1, 2, 3, 4, 5 Messieurs seront mis en ligne sur le site du comité et donc consultables par tous le 16 mars 2026. 
 
Sportivement 
 
         La commission Seniors, 


